
Comment comptabiliser les heures de travail effectuées à
l'étranger par un salarié sous contrat luxembourgeois ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois doit mettre en place un système fiable de comptabilisation des heures effectuées à

l'étranger, en respectant la durée légale de 40h/semaine. Toute heure supplémentaire doit être autorisée et majorée

de 40%. Un registre spécial doit être tenu et conservé 3 ans, avec un maximum légal de 10h/jour et 48h/semaine en

moyenne sur 4 mois.

Définition

Le temps de travail à l'étranger désigne toute période pendant laquelle le salarié est à la disposition de son

employeur hors du territoire luxembourgeois (L.211-4). Cela comprend le temps de travail effectif, les périodes

d'astreinte sur site et les déplacements professionnels considérés comme du temps de travail selon l'article L.211-

8.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations légales :

Obtenir l'accord écrit préalable du salarié via un avenant au contrat (L.121-4)

Établir une convention de détachement conforme à l'article L.141-1

Mettre en place un système de comptabilisation conforme au RGPD (L.261-2)

Garantir l'égalité de traitement entre salariés (L.241-1)

Assurer la protection de la santé et de la sécurité (L.312-1)

Modalités pratiques

La comptabilisation doit suivre ces règles strictes :

Enregistrement quotidien des heures dans un registre spécial (L.211-29)

Distinction claire entre heures normales et supplémentaires

Validation hiérarchique documentée de chaque dépassement

Conservation des données pendant 3 ans minimum (L.211-30)

Transmission mensuelle d'un relevé détaillé au salarié

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_141-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-30


Les majorations pour heures supplémentaires sont de 40% (L.211-27).

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale et conforme :

Utiliser des outils numériques sécurisés et certifiés

Établir une procédure écrite de déclaration et validation

Former les managers aux spécificités du travail transfrontalier

Réaliser des contrôles internes réguliers

Conserver tous les justificatifs des dépassements horaires

Cadre juridique

L.211-4 : Définition du temps de travail

L.211-5 à L.211-7 : Durées maximales de travail

L.211-8 : Qualification des temps de déplacement

L.211-27 : Régime des heures supplémentaires

L.211-29 et L.211-30 : Obligations de tenue des registres

L.141-1 : Conditions du détachement

L.261-2 : Protection des données personnelles

L.312-1 : Obligations de sécurité

Règlement UE 2016/679 (RGPD)

La comptabilisation doit tenir compte des règles de sécurité sociale applicables selon le pays de destination. Pour tout détachement

dépassant 24 jours consécutifs, une déclaration préalable à l'ITM est obligatoire selon l'article L.141-2.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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